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CABINET 
 
 

A R R E T E 
 
                     En date du         20 avril 2018         portant 
 

 
attribution de récompenses pour actes de courage et de dévouement  

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 relatif aux conditions d’attribution 

de récompenses pour actes de courage et de dévouement , 
 
VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction 

susvisée, 
 
 

------- 
 
 
 

A R R E T E 
 
 

MENTION HONORABLE  
 
 

Article 1 : Dans le cadre de l’acte de bravoure du 14 février 2018 à HORBOURG-WIHR, le diplôme de 
« mention honorable » est décerné à : 
 

- Monsieur Quentin VANTORNOUT, étudiant demeurant à WICKERSCHWIHR 
 

 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 
 
 
 
 

Fait à Colmar, le 20 avril 2018 
 
 
 
 
Le préfet, 
 
 
 
 
Signé : Laurent TOUVET 

 



























































PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction des moyens et de la coordination
Bureau de la coordination interministérielle

A R R Ê T É
du  26 avril 2018 portant

délégation de signature à M. Jean-Noël CHAVANNE, 
sous-préfet de Mulhouse,

chargé de la suppléance du préfet du Haut-Rhin  
le mardi 1 er mai 2018

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, notamment son article 34, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux po uvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements,
notamment son article 45, attribuant de droit, en cas d’absence ou d’empêchement,
l’exercice de la suppléance du préfet au secrétaire général de la préfecture,

VU le décret du 2 janvier 2015, publié au J.O. du 3 janvier 2015, portant nomination de
M. Jean-Noël CHAVANNE, Sous-Préfet de Mulhouse, installé dans ses fonctions le
19 janvier 2015,

VU le décret du 23 août 2016, paru au J.O. du 24 août 2016, portant nomination de
M. Laurent TOUVET , préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 19 septembre
2016,

Considérant l’absence simultanée du préfet du Haut-Rhin et du secrétaire général de la préfecture
      du Haut-Rhin le mardi 1er mai 2018,

A R R Ê T E

Article 1  er  : M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de Mulhouse, est chargé d’assurer la
suppléance du préfet du Haut-Rhin le mardi 1er mai 2018.
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Article 2   : Délégation de signature est donnée à ce titre à M. Jean-Noël CHAVANNE, en toutes
matières relevant des attributions du représentant de l’État dans le département, à
l’effet d’exercer pleinement cette responsabilité.

Article 3 : Le sous-préfet de Mulhouse est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs et affiché dans les locaux publics de la préfecture
pendant une période de deux mois.

Fait à Colmar, le 26 avril 2018

Le préfet

signé :

Laurent TOUVET
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Direction des Soins de Proximité 
 
 
 

ARRETE ARS n° 2018-1329 du 16 avril 2018 

Portant actualisation de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale  
multi sites CAB, 203 avenue d’Alsace à COLMAR 

 
Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 
 
 
VU  le livre II de la sixième partie du code de la santé publique ;  
 
VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ;  
 
VU  l’ordonnance n° 2010 - 49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale, notamment le 1° du III 

de l’article 7 du Chapitre III ;   
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté 2018-1252 du 6 avril 2018 portant délégation de signature aux Directeurs, Chef de cabinet, 

Secrétaire Général et Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace n° 2011/162 du 24 mars 2011 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites CAB sis        
203 avenue d’Alsace à COLMAR, inscrit sur la liste des laboratoires d’analyses de biologie médicale 
du Haut-Rhin sous le n° 68-129 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est n° 2018-0087 du 9 janvier 

2018 portant actualisation de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
multi sites CAB ; 

 
VU l’intégration de Monsieur Francis RUEFF, pharmacien biologiste, biologiste médical salarié, au sein 

du laboratoire de biologie médicale ANALYSEO à compter du 12 février 2018 ; 
 
 

 
ARRETE 

 
 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites CAB, inscrit 

sur la liste départementale des laboratoires de biologie médicale du Haut-Rhin sous le        
n° 68-129, est actualisée comme suit :  

 
Il est dirigé par les biologistes coresponsables suivants : 
- Monsieur Pascal MATTER, pharmacien biologiste 
- Monsieur Dany HACHETTE, pharmacien biologiste 
- Madame Marie-Noëlle KNITTEL, pharmacien biologiste 
- Monsieur Michel SIMON, pharmacien biologiste 
- Madame Valérie HERZIG, pharmacien biologiste 
- Madame Marie-Lorraine GUENEDAL, médecin biologiste  
- Madame Catherine AUCOUTURIER-LEPAGE, pharmacien biologiste 
- Madame Camille SPIELMANN, pharmacien biologiste 
- Madame Marie-Pierrette FUCHS, pharmacien biologiste 
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- Monsieur Fabrice THOMAS, pharmacien biologiste 
- Monsieur Frédérick GAREL, pharmacien biologiste 
- Madame Sophie GEFFROY, pharmacien biologiste 
- Monsieur Vincent PEGON, pharmacien biologiste 
- Monsieur Yves RAEIS, pharmacien biologiste 
- Madame Michèle DISS, pharmacien biologiste 
- Madame Marie HEGAY, pharmacien biologiste 
- Madame Anne NODOT, pharmacien biologiste 
- Monsieur Alain SCHOULER, pharmacien biologiste 
- Monsieur Stéphane LOEWERT, pharmacien biologiste 
- Madame Elodie ETIENNE, pharmacie biologiste 
- Monsieur Christian GHERARDI, médecin biologiste 
- Monsieur Bertrand LAMY, pharmacien biologiste 
- Madame Jessica ELHARRAR, pharmacien biologiste 
- Madame Nadège GOURGOUILLON, pharmacien biologiste 
- Madame Costina-Amina FOLCUTESCU, médecin biologiste 
 
Y exercent également en tant que biologiste médical salarié : 
- Madame Florence RAEIS, médecin biologiste. 
- Monsieur Benoît MARICHAL, pharmacien biologiste 
- Madame Catherine VUILLAUME, pharmacien biologiste 
 
Il est exploité par la SELAS CAB inscrite sur la liste des sociétés d’exercice libéral du Haut-
Rhin sous le n° SELAS 68-11 et enregistrée sous le n° FINESS EJ : 68 001 915 5  
 
Il est implanté sur les sites suivants :  
- 203 avenue d’Alsace 68000 COLMAR (siège) 
n° FINESS ET : 68 001 916 3  
- 1 rue Edighoffen 68000 COLMAR 
n° FINESS ET : 68 001 918 9 
- 2b rue du 4ème Bataillon des Chasseurs à Pied 68000 COLMAR 
n° FINESS ET : 68 001 917 1 
- 5 rue du 18 Décembre 1944  68240 KAYSERSBERG 
n° FINESS ET : 68 001 919 7 
- 4 route de Bergheim 68150 RIBEAUVILLE 
n° FINESS ET : 68 001 920 5 
- 8 rue de la Tuilerie 68200 MULHOUSE 
n° FINESS ET : 68 001 963 5  
- 20 rue Fénelon 68200 MULHOUSE 
n° FINESS ET : 68 001 965 0  
- 12 avenue Aristide Briand 68200 MULHOUSE 
n° FINESS ET : 68 001 966 8  
- 20 rue Saint Grégoire 68140 MUNSTER  
 n° FINESS ET : 68 001 879 3 
- 3 place de Verdun 68190 ENSISHEIM 
n° FINESS ET : 68 001 881 9 
- 7 rue de l’Hôpital 67600 SELESTAT 
n° FINESS ET : 67 001 553 6 
- 40d rue de Belfort 68210 DANNEMARIE 
n° FINESS ET : 68 002 073 2 
- 34 rue du Docteur Albert Schweitzer 68000 COLMAR 
n° FINESS ET : 68 001 970 0 
- 22 rue de Mulhouse 68310 WITTELSHEIM 
n° FINESS ET : 68 001 969 2 
- 3 rue de l’Hôtel de Ville 68600 NEUF BRISACH  
n° FINESS ET : 68 001 971 8 
- 35A rue du Général de Gaulle 68250 ROUFFACH 
n° FINESS ET : 68 001 972 6 
- 27 rue Poincaré 68700 CERNAY  
n° FINESS ET : 68 001 896 7  
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- 12 fossé des Flagellants 68290 MASEVAUX 
n° FINESS ET : 68 001 897 5 
- 1 rue des Cigognes 68800 THANN 
n° FINESS ET : 68 001 898 3 
- 29 rue Jean Jacques Henner 68130 ALTKIRCH 
n° FINESS ET : 68 001 973 4 
- 4 avenue Roger Salengro 68100 MULHOUSE  
n° FINESS ET : 68 001 987 4 
- 340 avenue d’Altkirch 68350 BRUNSTATT 
n° FINESS ET : 68 001 988 2  
- 9 rue Bartholdi 68400 RIEDISHEIM 
n° FINESS ET : 68 001 989 0  
- 10 rue Saint Damien 68300 SAINT LOUIS  
n° FINESS ET : 68 001 883 5 
- 17 rue de Mulhouse 68300 SAINT LOUIS 
n° FINESS ET : 68 001 884 3 
 
Article 2 : Toute modification relative à l'organisation générale du laboratoire ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière survenue postérieurement au 
présent arrêté doit faire l’objet d’une déclaration. 
 
Article 3 : Cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Strasbourg dans le délai de deux mois à compter de la notification du 
présent arrêté ou, pour les tiers, de sa publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 4 :  Le Directeur des Soins de Proximité de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région ainsi qu’aux recueils des actes administratifs des préfectures des 
départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin.  
 
 

 
 Le Directeur Général  

  de l’Agence régionale de Santé Grand Est, 
 Pour le Directeur Général  

  et par délégation, 
 Le Directeur des Soins de Proximité, 

 
 
 

 Signé : Wilfrid STRAUSS 
 

























DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE/DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DU HAUT-RHIN
6 RUE BRUAT
BP60449
68020 COLMAR Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu  les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services  de la  direction départementale  des  finances publiques  du département  du Haut-Rhin  sont
ouverts au public selon les modalités précisées en annexe.

Article 3 :
Le présent arrêté prend effet à compter du 1er mai 2018, et inclut par anticipation le changement du régime
d'ouverture  au  public  de  la  Trésorerie  Sud  Alsace  Groupe  Hospitalier  de  Mulhouse,  qui  sera  effectif  
au 1er juin 2018. 

Article 3 :
Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté du 20 juillet 2017 relatif aux jours et horaires d'ouverture au
public des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin. 
Il sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés
à l'annexe de l'article 1er.

Fait à Colmar, le 13 avril 2018
Par délégation du Préfet,

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

SIGNE 

Jean-François KRAFT
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Commune Jours et heures d'ouverture au public
Centre des finances publiques 

ou Trésoreries spécialisées

ALTKIRCH
Service des impôts des particuliers et des entreprises

Trésorerie

CERNAY Trésorerie

COLMAR

Service des impôts des entreprises

Service des impôts des particuliers

Centre des impôts foncier

Paierie départementale

Trésorerie Colmar municipale

Trésorerie Haut-Rhin Amendes Lundi Mardi Mercredi et Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h

Trésorerie Etablissements Hospitaliers Publics Colmar

DANNEMARIE Trésorerie

ENSISHEIM Trésorerie

FERRETTE Trésorerie

GUEBWILLER Service des impôts des particuliers

KAYSERSBERG Trésorerie

MASEVAUX Trésorerie

MULHOUSE

Centre des impôts foncier

Service des impôts des entreprises

Service départemental de l'enregistrement

Service des impôts des particuliers Mulhouse Plaine

Service des impôts des particuliers Mulhouse Ville

Trésorerie Mulhouse couronne

Trésorerie Mulhouse municipale

Trésorerie Sud Alsace Groupe Hospitalier

Lundi Mardi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h 
Jeudi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h15 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h45 et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi et Vendredi de 8h30 à 11h45

Lundi Mardi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h
Mercredi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h45

Lundi Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h 
Mardi et Mercredi de 9h à 12h

Mardi et Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h15 à 16h
Lundi de 8h30 à 12h

Lundi Mardi Jeudi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h 
Mercredi et Vendredi de 8h15 à 11h45

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h
Mardi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h30

Lundi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h15 à 16h 

Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h45

Lundi Mercredi Vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi et Jeudi 8h30 à 11h45

du Lundi au Vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h
à compter du 1er juin 2018 :

Lundi Mardi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h
Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h45
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Commune Jours et heures d'ouverture au public
Centre des finances publiques 

ou Trésoreries spécialisées

MUNSTER Trésorerie

NEUF-BRISACH Trésorerie

OTTMARSHEIM Trésorerie

RIBEAUVILLE
Service des impôts des particuliers et des entreprises

Trésorerie 

ROUFFACH
Trésorerie

Trésorerie Rouffach Centre Hospitalier

SAINT-AMARIN Trésorerie

SAINTE-MARIE-AUX-MINES Trésorerie

SAINT-LOUIS
Service des impôts des particuliers et des entreprises

Trésorerie Lundi Mardi Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h à 16h

SOULTZ-HAUT-RHIN Trésorerie Soultz Florival Lundi Mercredi Jeudi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h

THANN
Service des impôts des entreprises

Service des impôts des particuliers

Lundi Jeudi 8h à 11h30 et de 13h30 à 16h 
Mardi Mercredi et Vendredi 8h à 11h30

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi de 8h15 à 12h et de 13h30 à 16h15 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h15 à12h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi et Mercredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h Mardi Jeudi de 9h à 12h 
Vendredi de 8h30 à 11h30

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 
Mardi de 8h30 à 12h

Lundi Mardi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h 
Mercredi et Jeudi de 9h à 12h

Lundi Mardi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h00 à 16h00
Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h30

Lundi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h 
Mardi Mercredi Jeudi et Vendredi de 8h15 à 11h45



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE/DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DU HAUT-RHIN
6 RUE BRUAT
BP60449
68020 COLMAR Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu  les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services  de la  direction départementale  des  finances publiques  du département  du Haut-Rhin  sont
ouverts au public selon les modalités précisées en annexe.

Article 3 :
Le présent arrêté prend effet à compter du 1er mai 2018, et inclut par anticipation le changement du régime
d'ouverture  au  public  de  la  Trésorerie  Sud  Alsace  Groupe  Hospitalier  de  Mulhouse,  qui  sera  effectif  
au 1er juin 2018. 

Article 3 :
Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté du 20 juillet 2017 relatif aux jours et horaires d'ouverture au
public des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin. 
Il sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés
à l'annexe de l'article 1er.

Fait à Colmar, le 13 avril 2018
Par délégation du Préfet,

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

SIGNE 

Jean-François KRAFT
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Commune Jours et heures d'ouverture au public
Centre des finances publiques 

ou Trésoreries spécialisées

ALTKIRCH
Service des impôts des particuliers et des entreprises

Trésorerie

CERNAY Trésorerie

COLMAR

Service des impôts des entreprises

Service des impôts des particuliers

Centre des impôts foncier

Paierie départementale

Trésorerie Colmar municipale

Trésorerie Haut-Rhin Amendes Lundi Mardi Mercredi et Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h

Trésorerie Etablissements Hospitaliers Publics Colmar

DANNEMARIE Trésorerie

ENSISHEIM Trésorerie

FERRETTE Trésorerie

GUEBWILLER Service des impôts des particuliers

KAYSERSBERG Trésorerie

MASEVAUX Trésorerie

MULHOUSE

Centre des impôts foncier

Service des impôts des entreprises

Service départemental de l'enregistrement

Service des impôts des particuliers Mulhouse Plaine

Service des impôts des particuliers Mulhouse Ville

Trésorerie Mulhouse couronne

Trésorerie Mulhouse municipale

Trésorerie Sud Alsace Groupe Hospitalier

Lundi Mardi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h 
Jeudi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h15 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h45 et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi et Vendredi de 8h30 à 11h45

Lundi Mardi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h
Mercredi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h45

Lundi Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h 
Mardi et Mercredi de 9h à 12h

Mardi et Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h15 à 16h
Lundi de 8h30 à 12h

Lundi Mardi Jeudi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h 
Mercredi et Vendredi de 8h15 à 11h45

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h
Mardi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h30

Lundi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h15 à 16h 

Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h45

Lundi Mercredi Vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi et Jeudi 8h30 à 11h45

du Lundi au Vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h
à compter du 1er juin 2018 :

Lundi Mardi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h
Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h45
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Commune Jours et heures d'ouverture au public
Centre des finances publiques 

ou Trésoreries spécialisées

MUNSTER Trésorerie

NEUF-BRISACH Trésorerie

OTTMARSHEIM Trésorerie

RIBEAUVILLE
Service des impôts des particuliers et des entreprises

Trésorerie 

ROUFFACH
Trésorerie

Trésorerie Rouffach Centre Hospitalier

SAINT-AMARIN Trésorerie

SAINTE-MARIE-AUX-MINES Trésorerie

SAINT-LOUIS
Service des impôts des particuliers et des entreprises

Trésorerie Lundi Mardi Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h à 16h

SOULTZ-HAUT-RHIN Trésorerie Soultz Florival Lundi Mercredi Jeudi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h

THANN
Service des impôts des entreprises

Service des impôts des particuliers

Lundi Jeudi 8h à 11h30 et de 13h30 à 16h 
Mardi Mercredi et Vendredi 8h à 11h30

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi de 8h15 à 12h et de 13h30 à 16h15 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h15 à12h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi et Mercredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h Mardi Jeudi de 9h à 12h 
Vendredi de 8h30 à 11h30

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 
Mardi de 8h30 à 12h

Lundi Mardi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h 
Mercredi et Jeudi de 9h à 12h

Lundi Mardi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h00 à 16h00
Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h30

Lundi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h 
Mardi Mercredi Jeudi et Vendredi de 8h15 à 11h45

























PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Service de l'eau, de l'environnement et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 18 avril 2018

portant agrément du président et du trésorier 
de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique

de Lautenbach-Zell

**********

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN ,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU l'arrêté  ministériel  du 16  janvier  2013 fixant  les  conditions  d’agrément  et  les  statuts  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique ;

VU l’arrêté du 21 février 2017 portant délégation de signature à M.  Thierry GINDRE, directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  n°2018 64-1 du  5 mars 2018 portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire de l’association agréée de pêche et de
protection du milieu aquatique de Lautenbach-Zell en date du 9 mars 2018 ;

CONSIDÉRANT  l'élection en date du  9 mars 2018 par le  conseil d'administration  de l’association
agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de Lautenbach-Zell d’un nouveau trésorier;

SUR proposition du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er     :  

Conformément à l'article R434-27 du code de l'environnement,

Monsieur  FISCHER Denis demeurant  37 Grand’Rue – 68610 Lautenbach-Zell est agréé dans
ses fonctions de  président de l’association  agréée de  pêche et de  protection du  milieu  aquatique  de
Lautenbach-Zell à compter du 1er janvier 2016,
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Monsieur WERMELINGER Yves demeurant  18 rue de la Lauch – 68610 Sengern est agréé
dans ses fonctions de trésorier de l’association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de
Lautenbach-Zell à compter du 9 mars 2018.

ARTICLE   2     :  

Conformément  à  l'article  R434-35 du  code de  l'environnement,  leur  mandat  se termine  le
31 décembre précédant l’expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine
public.

ARTICLE   3     :  

L’arrêté  préfectoral  du  26  janvier  2016 portant agrément du président et  du trésorier 
de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de Lautenbach-Zell est abrogé.

ARTICLE   4     :  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux
mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Elle peut également faire l’objet d’un
recours gracieux.

ARTICLE   5     :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le préfet du Haut-Rhin,

- Monsieur le  président de la  fédération du Haut-Rhin pour la  pêche et la  protection du
milieu aquatique,

- Monsieur  le  président  de l’association  agréée de la  pêche et  de  protection du  milieu
aquatique de Lautenbach-Zell,

qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

Fait à Colmar, 18 avril 2018

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint du directeur
Le chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER 
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

      Direction départementale des territoires 
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

n° 2018 - 1055 du 19 avril 2018
portant autorisation de défrichement de parcelles boisées

sises à TURCKHEIM

-----

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code forestier et notamment ses articles L.341-1 et suivants, R.341-1 et suivants,

Vu le code de l’environnement et notamment son article R.122-2,

Vu l'arrêté  préfectoral  du  21  février  2017  portant  délégation  de  signature  à  M. Thierry GINDRE,  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2018 64-1 du 5 mars 2018 portant subdélégation de signature du directeur  
départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu les  instructions  techniques  ministérielles  n°  DGPE/SDFCB/2015-656  du  29  juillet  2015,  
n° DGPE/SDFCB/2015-813 du 24 septembre 2015 et n° DGPE/SDFCB/2015-1167 du 30 décembre 
2015,

Vu la  demande  d'autorisation  de  défrichement  présentée  par  M  Mickael  PIAZZON,  mandataire,
enregistrée le 2 mars 2018,

Vu l’avis de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Haut-Rhin en date du 16 avril
2018,

Vu l'extrait du plan cadastral des lieux,

Considérant la localisation de la parcelle au sein de la région naturelle des Vosges cristallines,

Considérant que les enjeux économiques, écologiques et sociaux sur les parcelles faisant l’objet de la  
demande  de  défrichement  justifient  l’application  d’un  coefficient  multiplicateur  de  1  dans  
l’établissement du prix des travaux exigés en vertu de l’article L.341-6-1° du code forestier,

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

A  R  R  Ê  T  E

Article 1 : 

M Mickael PIAZZON, mandataire, est autorisé à défricher une surface de 0,4185 ha sur la commune de
Turckheim, parcelles cadastrées section 30 n°14 et 114 au lieu-dit «Hinterer Eichberg».

…/…
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Article 2 :

L’autorisation citée à l’article 1 est subordonnée à la réalisation de travaux de reboisement (par plantation
artificielle)  sur  une  surface  de  0,4185  ha  d’un  terrain  déjà  forestier.  Le  demandeur  peut  également
s’acquitter de cette obligation de reboisement en finançant la réalisation de travaux d’amélioration sylvicole
pour un montant mentionné à l’article 3. Le projet de travaux (reboisement ou amélioration sylvicole) sera
préalablement soumis à l’agrément technique de la direction départementale des territoires et devra se situer
dans le Haut-Rhin. Le bénéficiaire peut s’acquitter de cette obligation en versant au fonds stratégique de la
forêt et du bois la somme mentionnée à l’article 3.

Article 3 : 

M Mickael  PIAZZON dispose d’un délai  maximum d’un an à compter de la présente notification pour
transmettre à la direction départementale des territoires un acte d’engagement des travaux à réaliser, visés à
l’article 2, ou pour verser au fonds stratégique de la forêt et du bois la somme de  mille six cent soixante et
un euros (1661 €).

Article 4 :

L’autorisation citée à l’article 1 est subordonnée à la prise par le bénéficiaire de l’autorisation de toutes les
mesures nécessaires pour limiter les phénomènes d’érosion. Notamment devra être réalisé dans un délai de 2
mois après désouchage l’ensemencement des terrains par des graminées ou des légumineuses.

Article 5 : 

La non réalisation des travaux prévus à l’article  2 dans un délai  de 5 ans suivant  la notification de la
présente autorisation, entraînera le rétablissement en nature de bois des lieux défrichés.

Article 6 : 

La non réalisation des mesures prévues à l’article 4 entraînera le rétablissement en nature de bois des lieux
défrichés.

Article 7 : 

Le droit  de défricher ne peut être exercé que pendant 5 ans à compter de la présente autorisation, sauf
prorogation prévue à l’article R.341-7-1 du code forestier.

Article 8 : 

La présente autorisation de défrichement sera publiée par affichage à la mairie de situation des bois, ainsi
que sur le terrain par les soins du bénéficiaire.

L’affichage aura lieu 15 jours au moins avant le début du défrichement et sera maintenu à la mairie pendant
2 mois et sur le terrain pendant la durée de l’exécution du défrichement.

Article 9 : 

Le directeur départemental des territoires, le maire de Turckheim sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché à la mairie de  Turckheim et inséré au recueil des actes
administratifs.

Fait à Colmar, le 19 avril 2018
Pour le préfet et par délégation,

L’adjoint au directeur,
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chef du service eau, environnement
et espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu'il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

Article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  »,
article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction Départementale des Territoires
                     du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N°2018-1057 du 20 avril 2018

prescrivant l'organisation de battues sur le territoire
de la commune de Guémar

----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux nuisibles ;

Vu Le code de l’environnement et notamment l’article L.427-6 ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 septembre 1988 fixant la liste des animaux susceptibles d'être classés
nuisibles ;

Vu l'arrêté préfectoral  fixant la liste des animaux classés nuisibles jusqu’au 30 juin 2018 dans le
département du Haut-Rhin ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 21 février 2017 portant  délégation de signature à M.  Thierry GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu la demande de la fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles du Haut-Rhin en
date du 19 avril 2018 ;

Vu l’avis du président de la Fédération des Chasseurs du Haut-Rhin du 20 avril 2018 ;

CONSIDERANT l'importance  des  populations  de  sangliers,  et  l’importance  des  dégâts  agricoles  de
sangliers sur les territoires désignés à l’article 1er ci-dessous et dans les zones périphériques ;

CONSIDERANT qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou la réduction des dégâts ;

SUR proposition  du  chef  du  service  eau,  environnement  et  espaces  naturels  de  la  direction
départementale des territoires du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1er : Objet, limite de validité

Il sera procédé à des battues sur les territoires suivants : Guémar.

.../...



- 2 -

Ces  opérations  doivent  se  dérouler  dans  les  conditions  fixées  ci-après  en  vue  de  réduire  la
population de sangliers et les dégâts causés à l’agriculture.

Le présent arrêté est valable jusqu’au 15 mai 2018 au soir.

Article 2 : Direction des opérations

La direction des battues  sera confiée au(x) lieutenant(s)  de louveterie  M. Bertrand FREY  qui
pourra se faire assister par les autres lieutenants de louveterie du Haut-Rhin.

Article 3 :  Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

Les détenteurs de droit de chasse seront informés par l’administration (D.D.T.) de la période des
opérations  déclenchées  dans  le  cadre  de  cet  arrêté.  Ils  pourront  être  associés,  ainsi  que  leur  garde
particulier sur décision nominative du directeur des battues, et sous réserve de la faisabilité technique et
réglementaire.  Ces participants ne prendront  pas position armée à bord des véhicules appartenant  aux
louvetiers.

- Le nombre de battues sera déterminé par le directeur des opérations, ainsi que leur localisation
précise. Les tireurs devront être munis de leur permis de chasser valable pour la campagne en
cours. Toutefois, une limite de 5 battues par semaine et par territoire est fixée.

- Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

Le directeur des opérations annoncera devant tous les participants,  avant chaque opération, les
consignes de tir et de sécurité, notamment :

. tir fichant obligatoire et respect de l’angle de tir de 30 degrés devant soi

. repérage des lieux et des secteurs de tir au préalable et signalement de la zone de battue
 (panneaux).

Les conditions techniques seront déterminées par le directeur des battues, notamment la fixation
des heures et des lieux, ou la désignation des tireurs. Chaque ligne de tir ne doit pas se faire front à moins
d’une distance de sécurité suffisante. Chaque chien doit être équipé d’un signal distinctif.

- Mesure spécifique pour la circulation routière :

prévention de la circulation routière et piétonnière, notamment par la mise en place des panneaux
de signalisation appropriés.

 

Article 4 : Avertissement des autorités

Les  autorités  ou  personnes  physiques  suivantes  devront  être  impérativement  averties  par  le
directeur des opérations, de la date de chaque battue:

- le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
- la brigade départementale de l'ONCFS,

.../...
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Article 5 :  Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination du gibier détruit. Les
viscères seront évacués.

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’ONCFS,  les agents de l’ONF et les agents chargés de la police  de la chasse
pourront apporter leur concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération devra tenir informé le préfet et le D.D.T. de l'évolution de la situation et
des problèmes rencontrés.

Il devra envoyer à la fin des opérations, un compte-rendu précis et détaillé dans les 48 h à la
direction départementale des territoires.

Article 8 : Exécution

Le secrétaire général  de la préfecture  du Haut-Rhin, les sous-préfets,  le maire des communes
désignées à l’article 1er, le président de la fédération des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial de
l'office national des forêts, le directeur départemental des territoires, le lieutenant-colonel commandant le
groupement de gendarmerie  du Haut-Rhin, le directeur  départemental  de la sécurité  publique,  service
départemental  de la police  urbaine et  les gardes nationaux de la chasse  et de la faune sauvage, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Colmar, le 20 avril 2018

Le directeur départemental des territoires
du Haut-Rhin

Signé

Thierry GINDRE

Délai et voie de recours :
« cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au tribunal administratif de Strasbourg, à
l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative     : «     sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de recours
formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée     », article R421-2 du
code de la justice administrative     : «     sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une
réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai
de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet
intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi     ».



PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
                     du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N°2018-1058 du 20 avril 2018
prescrivant l'organisation de chasses particulières 

sur le territoire de Biesheim et Kunheim (zone non chassée)

----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux nuisibles ;

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L.427-6 ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  30  septembre  1988 fixant  la  liste  des  animaux  susceptibles  d'être  classés
nuisibles ;

Vu l'arrêté préfectoral du 12 avril 2017 fixant la liste des animaux classés nuisibles dans le département
du Haut-Rhin jusqu’au 30 juin 2018 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  21  février  2017  portant  délégation  de  signature  à  M. Thierry  GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2018 64-1 du 5 mars  2018 portant  subdélégation de signature  du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l’avis de la formation spécialisée sur le classement des espèces nuisibles constituée au sein de la
commission  départementale  de la  chasse  et  de  la  faune sauvage du Haut-Rhin  du 5 avril  2018,
confirmé lors de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du Haut-Rhin
réunie le même jour ;

Vu la demande du fonds départemental d’indemnisation des dégâts de sangliers  en date du 27 février
2018 ;

Vu l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin en date du 18 avril
2018 ;

Considérant l'importance  des  populations  de  sangliers  et  de  daims  et  des  dégâts  agricoles  et  forestiers
imputables  à  ces  espèces  sur  les  territoires  désignés  à  l’article  1er ci-dessous  et  dans  les  zones
périphériques ;

Considérant que ce territoire non chassé constitue une zone refuge pour les populations de sangliers et de
daims ;

Considérant qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou la réduction des dégâts notamment
dans les zones de cultures sensibles et de forêts dégradées ;

Considérant qu’une intervention immédiate est nécessaire à la sécurité publique notamment en raison du
risque élevé de collisions routières avec le grand gibier sur ce secteur ;

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt ;
…/…
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A R R Ê T É

Article 1er : Objet, limite de validité

Suite à la battue administrative en date du 31 mars 2018, il sera procédé à des chasses particulières sur le
territoire suivant : Biesheim et Kunheim (zone non chassée).

Ces opérations doivent se dérouler dans les conditions fixées ci-après, en vue de réduire la population de
sangliers et les dégâts causés à l’agriculture. Ces opérations ont pour objectif de prélever également 10 daims
au maximum dans cette zone non chassée.

Le présent arrêté est valable jusqu'au 15 mai 2018.

Article 2 : Direction des opérations

La direction  des  chasses  sera  confiée  au(x)  lieutenant(s)  de  louveterie  de  la  (ou  des)  circonscription(s)
concernée(s) qui  pourra(ont)  se  faire  assister  par  les  autres  lieutenants  de  louveterie  du  Haut-Rhin,
conformément à la liste des lieutenants de louveterie et à la carte des circonscriptions annexées au présent
arrêté.

Article 3 :  Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes.

Les détenteurs de droit de chasse seront informés par l’administration (D.D.T.) ou le lieutenant de louveterie
de la circonscription de la période des opérations déclenchées dans le cadre de cet arrêté. Ils pourront être
associés, ainsi que leur garde particulier sur décision nominative du directeur des chasses, et sous réserve de
faisabilité  technique  et  réglementaire.  Cette  participation  des  adjudicataires  et  de  leurs  gardes-chasses
exclura l’usage d’armes à feu hormis sur les miradors ou postes d’affût définis par le louvetier directeur des
opérations. En aucun cas, ces participants prendront position armée à bord des véhicules appartenant aux
louvetiers.

En traversée de massifs forestiers, les lieutenants de louveterie peuvent exercer des tirs depuis les routes
forestières, chemins et pistes forestiers.

Tir dans les zones de cultures ou prairies et dans les zones non chassées :

Dans les cultures ou prairies de la commune ou des territoires concernés par le présent arrêté, il sera organisé
des opérations de tir de nuit et éventuellement de jour.

• Le nombre de chasses,  ainsi  que leur localisation précise,  seront  déterminés  par le directeur  des
opérations.  Toutefois,  une limite  de cinq (5) chasses  par  semaine et  par  territoire  est  fixée.  Les
tireurs devront être munis de leur permis de chasser valable pour la campagne en cours. Les tirs
pourront être réalisés à partir à partir des miradors. Si le mirador utilisé pour les tirs est un dispositif
fixe appartenant au détenteur du droit de chasse, sa présence ou son accord écrit sont requis.

…/…
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Tir dans les zones boisées :

Il sera réalisé des opérations de tir de nuit à l’aide d’une source lumineuse exclusivement depuis un mirador.
Si  le  mirador  utilisé  pour  les  tirs  est  un dispositif  fixe  appartenant  au détenteur  du droit  de  chasse,  sa
présence ou son accord écrit sont requis.

• Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

▪ un tir fichant obligatoire,
▪ un repérage préalable des lieux et des secteurs de tir,
▪ une prévention de la circulation routière et piétonnière,
▪ une utilisation de sources lumineuses de nuit, à des fins de sécurité publique.

Les  autres  conditions  techniques  seront  déterminées  par  le  directeur  des  chasses,  notamment  la
fixation des heures et des lieux, ou la désignation des tireurs.

• Mesures spécifiques pour la circulation routière :

Les opérations pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles ; le n° d’immatriculation du
(ou des) véhicule(s) utilisé(s) sera(ont) à communiquer à la gendarmerie ou à l’ONCFS, au plus tard le soir
de l’opération.

Les lieutenants de louveterie  désignés à l'article 1er sont  autorisés à utiliser  des gyrophares verts
placés sur les véhicules automobiles, lors des déplacements pour réaliser ou préparer les opérations ci-dessus
désignées.  De  plus,  lorsque  leur  véhicule  sera  en  déplacement,  les  armes  devront  être  ouvertes  ou
déverrouillées.

Article 4 : Avertissement des autorités

Les autorités ou personnes physiques suivantes devront être impérativement averties par le Directeur des
opérations, de la date de chaque chasse :

• le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
• le service départemental de l'ONCFS.

Article 5 : Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination du gibier détruit. 

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’ONCFS, les agents de l’ONF et les agents chargés de la police de la chasse pourront apporter
leur concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

…/...
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Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération devra tenir informé le préfet (D.D.T.) de l'évolution de la situation et des problèmes
rencontrés.

Il devra envoyer à la fin des opérations, un compte-rendu précis et détaillé dans les 48h00 à la direction
départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 8 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, sous-préfet de Colmar-Ribeauvillé, le maire de Biesheim
et Kunheim, le président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial
de l'office national des forêts, le directeur départemental des territoires, le commandant du groupement de
gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental de la sécurité publique, service départemental de la
police urbaine et l’office national de la chasse et de la faune sauvage, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 20 avril 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

              Le directeur départemental des territoires
              du Haut-Rhin

       Signé

              Thierry GINDRE

Annexe : arrêté préfectoral fixant les circonscriptions des lieutenants de louveterie du Haut-Rhin.

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui  suivent sa publication si vous estimez qu'il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  »,
article R421-2 du code de la justice administrative :  « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

  Direction départementale 
des territoires du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

n°2018-1059 du 24 avril 2018

portant autorisation du tir du chevreuil à plomb
sur le territoire du lot n°3 de Colmar 

pour la campagne 2018-2019

-----------------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, l'article L.424-2, les articles R.424-4 et suivants et R.429-2 et suivants
relatifs au temps de chasse,

VU l’arrêté ministériel du 09 juin 2010 modifiant l’arrêté ministériel du 1 er août 1986 relatif à divers
procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but
de repeuplement ;

VU les arrêtés  ministériels  du 17 avril  1981 fixant  les listes de mammifères et  oiseaux protégés sur
l'ensemble du territoire,

VU l'arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant les listes des espèces de gibier dont la chasse est
autorisée,

VU l'arrêté  préfectoral  du  21  février  2017 portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral  n°2018 64-1 du 5 mars  2018 portant  subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande du maire de Colmar en date du 22 mars 2018 faisant suite aux observations formulées
par les différentes parties lors de la réunion de la commission intercommunale consultative de la
chasse du 7 mars 2018 ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage rendu lors de sa séance
du 5 avril 2018,

CONSIDERANT que l’utilisation de plombs n°1 et 2 est de nature à limiter les risques de blessures non
mortelles des chevreuils ;

CONSIDERANT les  conclusions  de  l’étude  de  l’office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,
publiée dans le bulletin  n°83 de mars 2010, notamment la possibilité d’une gestion efficace des
populations de chevreuils avec l’utilisation du plomb, sous réserve d’une mise en œuvre optimale et
d’une formation adaptée des chasseurs ;

…/...
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CONSIDERANT que la pratique de la chasse sur le lot n°3 de Colmar est rendu extrêmement difficile du
fait de sa situation en secteur à dominante viticole et de sa localisation en zone péri-urbaine avec
présence permanente de promeneurs ;

CONSIDERANT la  nécessité  de réduire  la  population  de chevreuils  compte  tenu de l’importance  des
dégâts constatés sur les vignes ;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt de la direction départementale des territoires du
Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1er : 

Les animaux des espèces cerf, chevreuil, daim, chamois et sangliers ne peuvent être tirés qu’à balle ou au
moyen d’un arc de chasse.

Article 2   : 

En dérogation à l’article 1er ci-avant, le titulaire du droit de chasse du lot n°3 de Colmar est autorisé au tir
du chevreuil à plomb sur les parcelles du vignoble situé sur ce lot, durant la saison de chasse 2018-2019.

Article 3   : 

Avant chaque chasse collective au grand gibier, le titulaire du droit de chasse rappellera les conditions
dans lesquelles pourront s’effectuer ces tirs. Ces tirs seront exercés sous l’entière responsabilité du tireur et
soumis au strict respect des règles de sécurité et notamment :

- Les tirs doivent être à courtes distances et ne doivent en aucun cas dépasser 25 mètres séparant le 
  tireur du chevreuil visé,

- Le diamètre du plomb doit se situer obligatoirement entre 3,75 et 4 millimètres, soient des   
  cartouches contenant du plomb numéros 1 ou/et 2.

Article 4   :

Un bilan annuel faisant état des réalisations et des difficultés éventuellement rencontrées sera établi par le
titulaire du droit de chasse et transmis à la direction départementale des territoires avant le 15 février.

La  commission  départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage  sera  informée  par  la  direction
départementale des territoires des résultats de cette mesure particulière.

…/...
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Article 5 : 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  les  sous-préfets,  le  directeur  départemental  des
territoires du Haut-Rhin, le maire de Colmar, le président de la fédération départementale des chasseurs du
Haut-Rhin, le directeur territorial de l'office national des forêts, le colonel commandant le groupement de
gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin, les agents de
l'office national de la chasse et de la faune sauvage, les agents assermentés du syndicat intercommunal des
brigades vertes, les agents chargés de la police de la chasse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 24 avril 2018

Pour le préfet et par délégation,
L’adjoint au directeur,

chef du service eau, environnement
et espaces naturels

Signé

       Pierre SCHERRER

Délai et voie de recours :
« cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal administratif de Strasbourg, à
l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de recours
formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  », article R421-2 du code
de  la  justice  administrative :  « sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  contraire,  le  silence  gardé  pendant  plus  de  deux  mois  sur  une
réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de
deux mois  à  compter  du  jour  de  l'expiration  de  la  période  mentionnée  au premier  alinéa.  Néanmoins,  lorsqu'une  décision  explicite  de  rejet
intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CEDEX – Tél : 03 89 24 81 37 – Fax : 03 89 24 85 00



 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 

22 rue Wilson - 68027 COLMAR Cedex – Tél. : 03 89 20 36 00 - Fax : 03 89 20 36 29 - cdg68@cdg68.fr - www.cdg68.fr 
  1 

 
 

Arrêté n° 2018/G-56 portant modification de l'arrêté n° 2017/G-51 

établissant la liste d'aptitude du concours d'éducateur territorial de 

jeunes enfants / Session 2017 
 
 
 

Le Vice-Président, 
 

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

VU le décret n° 95-31 du 10 janvier 1995 modifié, portant statut particulier du cadre d’emplois des 
éducateurs territoriaux de jeunes enfants ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement 
de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale ; 

VU le décret n° 2013-649 du 18 juillet 2013 fixant les modalités d’organisation du concours pour le 
recrutement des éducateurs territoriaux de jeunes enfants ; 

VU l'arrêté 2016/G-70 portant ouverture du concours d'éducateur territorial de jeunes enfants - session 
2017 en date du 6 juillet 2017 ; 

VU le procès-verbal du jury d'admission réuni en date du 5 mai 2017 ; 

VU les lauréats des sessions précédentes ayant sollicité leur réinscription sur la liste d'aptitude ; 

VU la demande de Madame STEIBEL Sarah en date du 25 août 2017 ; 

VU la demande de Madame MORANDET Eloïse en date du 13 avril 2018 ; 

CONSIDERANT les nominations déjà intervenues depuis le 17 mai 2017 ; 

 

 
 

ARRÊTE 
 
Art. 1 : La liste d'aptitude établie à l'issue de la session 2017 du concours d'accès à l'emploi d'éducateur 

territorial de jeunes enfants est arrêtée comme suit : 
 

BENAMGHAR Anne 17 rue du Rabbin Sichel 57370 PHALSBOURG 

BONIN Jean-Baptiste 24 rue Pierre Vaux – Appart. 45 71100 CHALON-SUR-SAÔNE 

DOCHIER Pauline    

EHRSAM Sophie 29 A rue de Sainte Croix en Plaine 68127 NIEDERHERGHEIM 

FISCHER Lauriane    

FRANÇOIS Noémie    

GLOOR Myriam    

HENRY Marjolaine    

KNITTEL Clotilde 13 rue des Grandes Pièces 67130 LUTZELHOUSE 

MONARD Léa 241 rue du Jus 71700 BOYER 

MONTROL Céline 14 rue du Moulin Lajus 21560 ARC SUR TILLE 

MORANDET Eloïse 1 route de Semur 21350 SAINT-THIBAULT 

PATO Alicia 5 rue de la Grappe 67420 BOURG-BRUCHE 

PETITE Elise 29 E Avenue de la Vaite 25000 BESANÇON 

RESTELLI Marina    
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RUBI Delphine 3 bis rue du Rougin 70400 GRANGES LA VILLE 

STEIBEL Sarah 8, rue des Marais  57770 MOUSSEY 

THIBORD Lucile 29 avenue Bourbotte 89000 AUXERRE 

VIVANCOS Sophie 8 B Grande rue 70190 LA BARRE 

VUILLAUME Isabelle    

 
 
Art. 2 : Le présent arrêté sera : 
 

- transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

- transmis aux Présidents des Centres de gestion de la Côte d’Or, du Doubs, du Jura, de la Nièvre, du 

Bas-Rhin, de la Haute-Saône, de Saône et Loire, de l'Yonne et du Territoire de Belfort ; 

- affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 

- publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 
 
 
 
 
 
 
 Colmar, le 25 avril 2018 
 
 

 Signé 
 
 
 Bernard SACQUEPEE 
 Maire de WICKERSCHWIHR 
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